
	

AVIS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2020 DE BCS 
 
Date :  le mercredi, 16 décembre, 2020 
 
Date limite des inscriptions : le mardi 15 décembre, 2020  à 17h00 HNR 
Incluant le dépôt de formulaires de procuration  
 
Heure :  10h30 HNR – réunion des athlètes de l’équipe nationale de 

bobsleigh et de l’équipe nationale de développement (Classe B) 
et élection du/de la représentant(e) des athlètes au sein du 
conseil d’administration  

  
11h00 HNR – Ouverture de l’AGA  
Séance de questions et réponses au terme de l’assemblée générale 
annuelle  
 
Immédiatement après l’AGA – réunion des athlètes de l’équipe 
nationale de skeleton et de l’équipe nationale de développement 
(Classe B) et élection du/de la représentant(e) des athlètes au 
sein du conseil d’administration 
 

Local : Les détails sur cette réunion virtuelle seront fournis en amont de la 
réunion.  

 
Points à l’ordre du jour de la réunion des athlètes de l’équipe nationale et de 
l’équipe nationale de développement  
(Membres de BCS de Classe B seulement) 
Élection des représentant(e)s d’athlètes de l’équipe nationale et de l’équipe nationale de 
développement (Classe B) au sein du conseil d’administration : 

A. Élection du/de la représentant(e) des athlètes de bobsleigh Classe B 
B. Élection du/de la représentant(e) des athlètes de skeleton Classe B 

 
ORDRE DU JOUR DE L’AGA (tous les membres de BCS) 
1. Mot de bienvenue 
2. Accepter le procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle 2019 de Bobsleigh 

Canada Skeleton 
3. Recevoir les rapports de la présidente et du service des Opérations de BCS 
4. Recevoir le rapport des vérificateurs et les états-financiers vérifiés pour l’année qui 

s’est terminée le 31 mars, 2020 
5. Recevoir le budget de l’exercice financier 2020-21 
6. Renouveler le mandat des vérificateurs  
7. Élections d’administrateurs  

a) Vice-président(e)  



	

b) Trésorier/ière  
c) Administrateur/administratrice général(e) (poste vacant)   

*Les élections des représentant(e)s des athlètes de Classe B au sein du conseil 
d’administration se tiendront dans le cadre des réunions des athlètes de l’équipe 
nationale et de l’équipe nationale de développement 

8. Palmarès 
9. Levée de la séance 


